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Parmi les espèces de
l’Annexe II: 
Dracocephalum 
austriacum (à gauche), 
Dianthus lumnitzeri 
(à droite)

Artemisia pancicii
(à gauche), 
Himantoglossum 
adriaticum 
(à droite)

Crambe tataria, 
(à gauche), 
Iris humilis subsp. 
arenaria (à droite)



autrefois caractéristiques du paysage,

 figurent parmi les espèces les plus

 menacées de la liste rouge des plantes

cryptogames et phanérogames menacées. 

Certaines espèces, comme l’Artemisia

pancicii, le Dracocephalum austriacum, le

Dianthus lumnitzeri, le Crambe tataria,

l’Himantoglossum adriaticum et l’Iris

 humilis ssp. arenaria sont de surcroît  in -

scrites à l’Annexe II de la Directive Habi-

tat-Faune-Flore de l’UE et bénéficient

d’une protection particulière.

2.2 Espèces animales hautement spé-

cialisées

La chaleur et la sècheresse peuvent être

favorables ou défavorables aux animaux

de la nature. Par le rayonnement et

 l’évaporation, elles marquent l’habitat

physique et influencent la base d’alimen-

tation ainsi que les petites structures vé-

gétales. 

Les pelouses steppiques et les pelouses

sèches représentent des habitats naturels

extrêmes qui sont en premier lieu peuplés

par des spécialistes du milieu, parmi les-

quels de nombreuses espèces attirées par

la chaleur. Ainsi, on y trouve de nom-

breuses espèces méditerranéennes et

pannoniques pour lesquelles la Basse-

 Autriche représente la limite de répartition
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Colletes graeffei:
cette espèce est

hautement
 spécialisée

 puisqu’elle n’utilise
que l’ail jaune.

Anthidium septemden-
tatum: cette espèce

rare vit dans les pelou-
ses sèches richement
structurées et couve

dans les coquilles
 d’escargot vides. 

Hoplitis linophila: 
la femelle construit le

nid avec les pétales du
lin jaune.  

Philanthus coronatus:
cette espèce collecte les

abeilles sauvages du
type halictus et andrena
comme victuailles pour

les larves.



septentrionale et qui sont en partie consi-

dérées comme «rareté nationale».  

Parmi les spécialistes, on trouve, entre

autres, l’Hoplitis moscaryi. Cette abeille

construit son nid dans des endroits que

partiellement recouverts de plantes et

n’utilise pour cela que les pétales du lin

jaune (Linum flavum) dont elle collecte

ensuite le pollen. Or, cette forte dépen-

dance d’une seule plante fourragère recèle

également des dangers. Si le lin jaune ne

fleurit pas au bon moment ou n’est pas

disponible pour d’autres raisons (fauchage

précoce par ex.), la population de cette

espèce d’abeille peut subir de graves

dommages. 

Outre l’Hoplitis moscaryi, il y a aussi de

nombreuses autres abeilles sauvages qui

n’utilisent qu’une seule ou que très peu

d’espèces végétales et qui sont très exi-

geantes en ce qui concerne le lieu de nidi-

fication. Ainsi, la Colletes graeffei ne col-

lecte que le pollen de l’ail jaune (Allium

flavum) et la Melitta dimidiata n’utilise

que les papilionacées, notamment l’ono-

brychis arenaria.

La liste des espèces animales hautement

spécialisées et menacées est longue,

puisque la faune des pelouses steppiques

et des pelouses sèches est constituée de

plusieurs milliers d’espèces. 
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Libelloides macaronius:
un insecte très visible
mais en même temps
très local et rare en
Europe centrale

Mantispa styriaca: en
Autriche, on ne trouve
cette espèce attirée par
la chaleur que dans les
terrains secs de l’est et
du sud du pays.

Eresus cinnaberinus:
cette araignée fait par-
tie des espèces que
l’on trouve dans les pe-
louses sèches et les
steppes rocailleuses
(mâle).

Chazara briseis: 
les montagnes de
Hainburg sont un des
principaux terrains de
retrait de cette espèce
menacée en Europe.
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Parmi les espèces de
l’Annexe II: 

Spermophilus citellus
(à gauche), 

Paracaloptenus calop-
tenoides (à droite)

Stenobothrus eurasius
(à gauche), 

Eriogaster catax 
(à droite)

Lycaena dispar 
(à gauche), 

Parnassius mnemosyne
(à droite)



L’immense diversité des espèces se tra-

duit par exemple par le fait que la ré-

serve naturelle du «Hundsheimer Berg»

compte 1315 espèces de papillons, c’est-

à-dire plus d’un tiers du spectre autri-

chien.  

Les pelouses steppiques et les pelouses

sèches pannoniques recèlent des trésors

faunistiques comme l’alouette lulu (Lullula

arborea), le lézard vert (Lacerta viridis vi-

ridis), l’Eresus cinnaberinus, l’hermite

(Chazara briseis), le mantispe commun

(Mantispa styriaca), la magicienne dente-

lée (Saga pedo) ou l’Hoplitis papaveris.

Parmi les espèces de l’Annexe II présentes

dans les zones du projet, on compte le

souslik d’Europe (Spermophilus citellus),

le putois des steppes (Mustela eversman-

nii), le Paracaloptenus caloptenoides, le

Stenobothrus eurasius, le cuivré des ma-

rais (Lycaena dispar) et le semi-apollon

(Parnassius mnemosyne).

En raison de leur situation insulaire au

cœur du paysage agricole qui fait l’objet

d’une exploitation intensive, les sites xé-

rothermiques comme terrains de retraite

pour les animaux rares ou menacés

jouent un rôle de premier ordre.  
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La Saga pedo lors de
la pondaison des
œufs



3. Les pelouses sèches menacées 

Sous les conditions climatiques actuelles

et sans les activités d’exploitation des

hommes, la zone pannonique ne dispose-

rait que de petites surfaces de terrains

non boisés. Ce sont les hommes qui ont,

au cours des millénaires, forgé ces terri-

toires par le défrichage, le pâturage et le

fauchage. Dans certaines régions, l’exploi-

tation extensive a contribué au dévelop-

pement de pelouses riches en espèces.

Aujourd’hui, les pelouses sèches et semi-

sèches sont extrêmement menacées en

raison du changement de structures dans

l’agriculture ainsi que de l’abandon de l’ex-

ploitation extensive traditionnelle. Par la

réduction, voire l’absence totale de l’exploi-

tation pastorale, des bosquets se sont éta-

blis dans les terrains non boisés. Les es-

pèces typiques des pelouses sèches ont été

peu à peu repoussées par les bosquets. 

Avec le déclin de l’économie pastorale, un

grand nombre de pelouses sèches a égale-

ment été boisé. Il y a quelques années

encore, on se servait pour cela du robinier

(Robinia pseudacacia). D’un point de vue

environnemental, cet arbre originaire

d’Amérique du nord est problématique,

puisque ses racines disposent de bactéries

fixatrices d’azote qui, comme leur nom

l’indique, fixent l’azote de l’air. Par ce pro-

cessus, le sol est fertilisé de sorte que se

forme un sous-bois dense, composé de

plantes attirées par les nutriments. L’ai-

lante glanduleux (Ailanthus altissima),

une espèce originaire de Chine qui s’est

développée massivement sur certaines

pelouses sèches, dispose d’un potentiel de

refoulement similaire.  
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Pâturage traditionnel
de bovins et de

chèvres sur le mont
Braunsberg en 1935



4. Mesures de conservation

Au cours des dernières décennies, la sur-

face recouverte par les pelouses step-

piques et les pelouses sèches, caractéris-

tiques du paysage en Basse-Autriche, a

diminué de telle sorte qu’elle n’atteint

 aujourd’hui plus que quelques centaines

d’hectares. Le recul des terrains non

 boisés et le changement de l’équipement

de l’habitat ont provoqué la diminution

voire l’extinction d’un grand nombre

 d’espèces animales et végétales des pe-

louses steppiques et sèches. La conserva-

tion de ces zones fait aujourd’hui partie

des missions prioritaires de la politique de

protection de la nature. 

Protection juridique 

Une condition essentielle pour la conser-

vation des pelouses sèches est de les

identifier comme zones de protection. La

loi de Basse-Autriche sur la protection de

la nature de 2000 prévoit de nombreuses

restrictions d’exploitation et des interdic-

tions afin de protéger les sites concernés.

Jusqu’à présent, ce sont 18 réserves natu-

relles, ayant avant tout comme objectif la

protection des pelouses sèches, qui ont

été créées en Basse-Autriche. De plus, il

existe plusieurs monuments naturels

d’une vaste étendue qui ont des objectifs

similaires. 
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Natura 2000

La Directive Faune-Flore-Habitat de

l’Union européenne (aussi appelée Direc-

tive FFH) est en vigueur en Autriche de-

puis 1995. Grâce à cette directive, 65

types d’habitats et 92 espèces animales

et végétales à travers l’Autriche bénéfi-

cient d’une protection particulière. Plu-

sieurs espèces vivant dans les pelouses

sèches, comme le Spermophilus citellus,

l’helicopsis Striata austriaca, le Dianthus

lumnitzeri, l’Artemisia pancicii et le Draco-

cephalum austriacum, en font partie. Les

différents types de pelouses sèches se

trouvent sur la liste des habitats naturels

prioritaires et bénéficient d’une protection

particulière. 

Pour la conservation et la promotion des

espèces et des habitats mentionnés dans

la Directive FFH, certains territoires ont

été classés zones de protection euro-

péennes, aussi appelés zones Natura 2000. 

Natura 2000 est un réseau européen

constitué de plus de 20 000 zones de pro-

tection qui vise à conserver les espèces

animales et végétales particulières ainsi

que les habitats naturels dignes de pro-

tection pour les générations futures. Les

Etats membres de l’Union européenne ont

tous assuré que la fonctionnalité des

zones Natura 2000 sera maintenue.



Depuis l’adhésion de l’Autriche à l’Union

 européenne, les directives et règlements de

cette dernière sont également valables en

Autriche. Le réseau écologique européen

Natura 2000 a donné une grande impulsion

aux efforts de protection de la nature. 

Gestion active des espaces naturels

Pour conserver les pelouses sèches, les

mesures de protection de la part des

pouvoirs publics ne suffisent pas, il faut

également et surtout des mesures de

conservation concrètes. La gestion des

espaces naturels diffère beaucoup selon

les sites. Ainsi, les pelouses sèches rocail-

leuses et les sites à sol peu profond ne né-

cessitent qu’un entretien réduit. Sur ces

terrains, il est souvent suffisant d’éliminer

les bosquets à des intervalles de plusieurs

années. Le pâturage ou le fauchage n’ont

en général pas le même effet.    

Pour la conservation des pelouses sèches

des sites plus profonds, qui n’existent que

grâce aux activités des hommes, une ex-

ploitation extensive comme le pâturage ou

le fauchage est nécessaire, puisque des bois

s’y développeraient autrement en très peu

de temps. Dans ce contexte, il faut toujours

procéder à petite échelle et de manière dif-

férenciée car, sinon, mêmes les efforts bien
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Des moutons et des
chèvres comme gar-
diens du paysage sur
le Hundsheimer Berg



intentionnés pourraient avoir des consé-

quences négatives pour la faune et la flore.

Il s’agit ainsi d’exclure les grandes zones du

fauchage et du pâturage pour que les in-

sectes puissent continuer de profiter d’une

offre adéquate de fleurs, de plantes nourri-

cières et de structures de nidification. Nous

ne mentionnerons pas ici de directives gé-

nérales pour la conservation, puisque

celles-ci varient de région en région et qu’il

est nécessaire, pour la planification des dif-

férentes mesures, de tenir compte du dé-

veloppement respectif des sites. 

Une forme particulièrement efficace de l’en-

tretien est le pâturage, qui a heureusement

pu être rétabli dans certaines régions. 

De plus, le service pour la protection de la

nature a chargé un grand nombre de gar-

diens du paysage de prendre soin des pré-

cieuses pelouses sèches en mettant à leur

disposition des scies à moteur, des dé-

broussailleuses et des motofaucheuses, et

d’éliminer les bosquets sur les terrains non

boisés. Finalement, il ne faut pas oublier

de mentionner la contribution bénévole

des ONG en ce qui concerne la conserva-

tion de ces espaces naturels. 

Mesures dans le cadre du projet LIFE 

Dans le cadre du projet LIFE «pelouses

steppiques et pelouses sèches panno-
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Pour le pâturage des
réserves naturelles,
on a également re-
cours à d’anciennes
races d’animaux do-
mestiques comme la
Waldviertler Blond-
vieh (Eichkogel).

Poulain konik sur 
le Braunsberg.

Pâturage tout au long
de l’année grâce à des
koniks sur le 
Braunsberg.

Les chèvres sont des
animaux de pâturage
particulièrement effi-
caces puisqu’elles
mangent également
les feuilles et les écor-
ces des bosquets
(Hundsheimer Berg)



niques», de vastes mesures d’entretien,

fondées sur des plans de gestion élaborés

pour différentes régions, ont été mises en

œuvre dans 11 secteurs. La gestion des

espaces naturels doit contribuer à assurer

la conservation à long terme de la faune

et de la fore caractéristiques de ces es-

paces xérothermiques. 

L’élimination des bosquets sur les terri-

toires des pelouses sèches et steppiques,

le défrichage à petite échelle ainsi que le

pâturage et le fauchage font partie des

principales mesures de conservation.

Comme il s’agit en majeure partie de ter-

rains escarpés et difficilement accessibles,

le défi pour la gestion des espaces natu-

rels est grand. 

Des études d’accompagnement faunis-

tiques et phytoécologiques contribuent à

l’optimisation de la conservation. Ainsi, un

programme de surveillance qui analyse

l’impact du pâturage ainsi que d’autres

mesures de conservation ont été lancés

dans les montagnes de Hainburg. Une

étude à long terme, menée au nord du

Weinviertel, documente le dynamisme des

pelouses sèches sur loess ainsi que le dé-

veloppement du Crambe tataria, une es-

pèce inscrite à l’Annexe II. L’objectif de

ces études et de celles menées dans le

cadre du projet LIFE consiste à améliorer

les mesures de gestion. 
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Dans les zones particu-
lièrement sensibles, les

jardiniers du paysage
contribuent à la conser-

vation des terrains à
l’aide de  débrous -

sailleuses et de râteaux.

Les jardiniers du pay-
sage ont recours à la

débroussailleuse. 

Le transport de la bio-
masse ainsi créée est

souvent difficile. 

Désobstruction de
bosquets marquants



Le projet LIFE a surtout financé des me-

sures qui encouragent un état de conser-

vation favorable et qui facilitent considé-

rablement la conservation future. Les

mesures de conservation allant au-delà

du projet LIFE sont assurées par des

agriculteurs ou des gardiens du paysage

de la région dans le cadre de la gestion

contractuelle. Pour cela, ces derniers bé-

néficient du soutien de programmes spé-

cifiques, comme par exemple le pro-

gramme agro-écologique ÖPUL ou le

fonds du Land de Basse-Autriche pour le

paysage (Nieder österreichischer Land-

schaftsfonds).

A l’avenir, la conservation des pelouses

sèches nécessitera également la mise à

disposition de moyens en mesure d’assu-

rer leur entretien. Des mesures de

conservation normalisées avec des objec-

tifs et des dates fixés à l’avance n’ont en

général pas l’effet voulu pour les zones

sensibles, puisqu’il est nécessaire de réa-

gir à petite échelle et de manière diffé-

renciée au développement respectif des

différents sites, qui peut varier d’année

en année. Dans ce contexte, il est néces-

saire de mener en permanence des

études d’accompagnement scientifiques

visant l’optimisation des mesures de pré-

servation, car cela permet de réagir im-

médiatement à tout développement non

désiré. 
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Afin de conserver les
pelouses sèches, le
bosquet est éliminé. 

La photo aérienne
montre la structure
des prélèvements de
bosquet. 

Désobstruction de
 roches saillantes

Prélèvement à grande
échelle de robiniers
sur les sites de l’Iris
arenaria
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Zone prioritaire Zone Natura 2000

1 RN «Zeiserlberg» zone Natura 2000 «Weinviertler Klippenzone»

2 RN «Fehhaube-Kogelsteine» zone Natura 2000 «Westliches Weinviertel»

3 RN «Mühlberg» zone Natura 2000 «Westliches Weinviertel»

4 RN «Eichkogel» zone Natura 2000 «Wienerwald-Thermenregion»

5 RN «Glaslauterriegel-

Heferlberg-Fluxberg zone Natura 2000 «Wienerwald-Thermenregion»

6 RN «Hundsheimer Berg» zone Natura 2000 «Hainburger Berge»

7 RN «Braunsberg» zone Natura 2000 «Hainburger Berge»

8 Schlossberg zone Natura 2000 «Hainburger Berge»

9 RN «Spitzerberg» zone Natura 2000 «Hainburger Berge»

10 Königswarte-Hindlerberg zone Natura 2000 «Hainburger Berge»

11 RN «Goldberg» zone Natura 2000 «Feuchte Ebene–Leitha -Auen»

5. Zones prioritaires du projet LIFE  
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RN Eichkogel
(à gauche), 
Schlossberg, 
(à droite)

RN Glaslauterriegel-
Heferlberg-Fluxberg
(à gauche), 
RN Spitzerberg
(à droite)

RN Mühlberg 
(à gauche), 
RN Braunsberg 
(à droite)

RN Fehhaube-
Kogelsteine 
(à gauche), 
RN Hundsheimer Berg
(à droite)



6. Relations publiques

Nombre de personnes n’ont que très peu de

connaissances sur les pelouses sèches et les

pelouses steppiques pannoniques. Ce qui

n’est pour certains qu’un «endroit sauvage»,

est considéré par les chercheurs et les amis

de la nature comme un véritable trésor. Or,

on ne peut protéger de manière efficace que

ce que l’on connaît. Dans ce contexte, les

relations publiques ont joué un rôle de pre-

mier ordre dans le cadre du projet LIFE. De

nombreuses manifestations sur le thème

des pelouses sèches, adressées au grand

public, ont été organisées. 

L’exposition «Die Steppe lebt», qui a été or-

ganisée à Hainburg et qui a présenté, pour

la première fois, de façon détaillée le thème

des pelouses sèches à un grand public et at-

tiré un grand nombre de visiteurs, a été un

moment fort. Parallèlement, des soirées

d’information et des visites guidées dans les

régions disposant de pelouses sèches ont

été organisées. 

Un film sur les pelouses sèches en tant

qu’habitats naturels a également été produit

et envoyé à plus de 500 écoles en Autriche.

Le film est disponible auprès du service

chargé de la protection de la nature et peut

être visionné sur le site du ministère de

l’agriculture, de l’environnement, des eaux

et des forêts www.lebensministerium.at. 
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Entrée avec squelette 
de cerf géant et diorama
d’une steppe rocailleuse

Table avec plus de
1200 espèces de

 papillons du
 Hundsheimer Berg

Maquettes, vidéos et
vitrines présentant la

faune et la flore 

Exposition «Die Steppe
lebt» à la Kulturfabrik

de Hainburg F
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Dix dépliants au total contiennent des infor-

mations sur le projet LIFE et les particulari-

tés de certaines zones prioritaires. Ils sont

disponibles auprès des administrations mu-

nicipales et des centres d’information régio-

naux. 

Un livre illustré s’adressant à un public

averti a également été publié. Il contient un

grand nombre d’informations sur l’histoire

naturelle et l’histoire de l’exploitation des

pelouses sèches de la zone pannonique.

Cette publication est disponible sur le site du

Land de Basse-Autriche et dans les librairies. 

Un des principaux objectifs du projet LIFE a

été de prendre en compte également les pe-

louses steppiques et les pelouses sèches des

pays voisins (République tchèque, Slova-

quie, Hongrie). Par le lancement et le finan-

cement de brochures sur les particularités

de l’espace naturel des pelouses steppiques

et des pelouses sèches pannoniques, il a été

possible, dans de nombreux cas, d’ouvrir la

voie à la mise en œuvre de mesures de

conservation qui s’imposaient depuis long-

temps.  

Des enseignes, placées à des endroits-clés,

contiennent en outre des informations sur

les particularités de l’espace naturel des dif-

férentes zones prioritaires. De plus, le sen-

tier didactique du Hundsheimer Berg a été

renouvelé et réaménagé.
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Des panneaux
 renseignent sur les
zones prioritaires et
le projet LIFE 

Présentation du
 projet de pâturage
sur le Braunsberg

Excursion internationale
sur le Hundsheimer Berg
avec des participants de
12 pays dans le cadre de
la manifestation IBC
2005 (International 
Botanical Congress) 

Randonnée dans le
cadre de l’ouverture du
sentier didactique sur le
Hundsheimer Berg



7. Matériel sur le projet LIFE

Dépliant sur le projet LIFE

• Dépliant, informations sur le projet LIFE

• Dépliant, version anglaise

• Dépliant, 2ème édition 

Dépliants pour les zones prioritaires

choisies

• Zone 1 – RN Zeiserlberg

• Zone 2 – RN Fehhaube-

Kogelsteine

• Zone 4 – RN Eichkogel

• Zone 5 – RN Glaslauterriegel-Heferl-

berg-Fluxberg

• Zone 6 – RN Hundsheimer Berg

• Zones 7/8 – RN Braunsberg et 

Schlossberg

• Zone 9 – RN Spitzerberg

• Zone 10 – Königswarte-Hindlerberg 

Informations supplémentaires sur le

thème des pelouses sèches de la zone

pannonique 

Wiesbauer, H. (éd.) (2008): Die Steppe

lebt. Felssteppen und Trockenrasen in

Niederösterreich. Office du gouvernement

du Land de Basse-Autriche, St. Pölten.

Les pelouses sèches en République

tchèque (en tchèque et anglais)

Buček, A., Lacina, J., Laštůvka, Z. (éd.)

(2006): Panonské stepní trávníky na Mo-

ravĕ. – Veronica 20 (17), pp. 60.

Les pelouses sèches en Slovaquie (en slo-

vaque et anglais)

David S., Kalivoda H., Kalivodová E. a kol.

(2007): Xerotermné biotopy Slovenska.

Edícia Biosféra, séria vedeckej literatúry,

Vol. A3, vydalo združenie Biosféra, Bratis-

lava, pp. 74.
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Les pelouses sèches en Hongrie (en hon-

grois et anglais)

Illyés Eszter és Bölöni János (éd.) (2007):

Lejtősztyepek, löszgyepek és erdőssztye-

prétek Magyarországon, pp. 235.

Certains de ces documents sont épuisés,

mais ils peuvent être téléchargés sur le

site www.steppe.at.

Outre ces documents, il existe plusieurs

études inédites, menées dans le cadre du

projet LIFE. Il s’agit, entre autres,

d’études faunistiques et phytoécologiques,

des résultats du programme de  sur -

veillance et des plans de gestion. Des ex-

traits de ces documents se trouvent sur le

site www.steppe.at.

Vidéo

Les pelouses steppiques  ro -

cailleuses et les pelouses

sèches pannoniques. Sur la 

vie dans les herbes. 

35 min., 16/9
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8 Participants au projet et finance-

ment

Projet LIFE-Nature «pelouses steppiques
et pelouses sèches pannoniques»

Porteurs du projet
Office du gouvernement du Land de
Basse-Autriche, service chargé de la pro-
tection de la nature
Landhausplatz 1
3109 St. Pölten

Cofinancement
Ministère fédéral de l’agriculture, de l’en-
vironnement, des eaux et des forêts 
Stubenbastei 5
1010 Vienne

Partenaires du projet
Association de Basse-Autriche pour la pro-
tection de la nature
Alserstraße 21/1/5
1080 Vienne

Ökokreis 
Société pour la promotion des initiatives
biologiques et écologiques
Ottenstein 3
3532 Rastenfeld

Budget total
1 459 000.- €

Financement
60 % UE
37,1 % Land de Basse-Autriche (Fonds du
Land de Basse-Autriche pour le paysage)
2,7 % Ministère fédéral de l’agriculture,
de l’environnement, des eaux et des fo-
rêts 
0,1 % Association de Basse-Autriche pour
la protection de la nature
0,1 % Ökokreis 

Période de réalisation du projet
2004–2008 

Informations sur les partenaires du
projet
L’organisation Ökokreis est une associa-
tion d’utilité publique, à but non lucratif,
qui se consacre depuis de longues années
à la conservation des zones protégées.
Pour cela, elle assure depuis 1998 la for-
mation de jardiniers du paysage.
www.oekokreis.org

L’association de Basse-Autriche pour la
protection de la nature est une organisa-
tion régionale de protection de la nature
qui s’engage depuis de longues années
pour la conservation des habitats naturels
menacés. Ces dernières années, l’accent a
été mis, entre autres, sur les mesures
pour la protection des espèces et des bio-
topes en Basse-Autriche.
www.naturschutzbund.at

Pour plus d’informations
www.steppe.at
www.noel.gv.at
www.lifenatur.at
http://ec.europa.eu/environment/life/
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